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Zone d’intervention
de l’EMAS

Ecoles maternelles, élémentaires, les 
collèges et lycées publics et privés, ainsi 
que les établissements scolaires relevant 
de l’enseignement agricole.
Notre secteur d’intervention est l’ouest 
Audois : Castelnaudary, Limoux et 
Carcassonne.

L’équipe
Directeur : Emmanuel TOSI
Secrétaire : Sylvie CALS 
Psychologue : Vanessa MALY 
Éducatrice spécialisée : Virginie ESPÉROU
Monitrice-éducatrice : Laura MEREA
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Vous serez associés à ce travail de 
coopération. 

Avec votre accord, notre équipe peut 
être un appui pour renforcer le lien entre 
tous les acteurs qui connaissent bien votre 
enfant (CAMSP, CMP, CMPP, hôpital de 
jour, professions libérales…).

Il s’agit pour nous de travailler ensemble, 
d’être cohérents, d’harmoniser les 
manières de faire pour répondre au 
mieux aux besoins de votre enfant.

Enfin des retours réguliers, vous seront 
faits par l’enseignant ou lors de réunions 
durant lesquelles l’EMAS pourra être 
présente.



Les professionnels de l’Éducation 
nationale ont demandé l’intervention de 
notre Équipe Mobile d’Appui médico-
social à la Scolarisation (EMAS) visant à 
améliorer le mieux-être de votre enfant.

L’EMAS s’adresse aux enseignants et à la 
communauté éducative qui accueillent 
votre enfant. Il s’agit d’apporter soutien 
et conseils afin que votre enfant soit 
accompagné au mieux à l’école.

Nous n’intervenons pas de manière 
directe auprès de votre enfant.

Notre équipe vient en complément des 
dispositifs de l’Éducation nationale déjà 
existants.

L’EMAS est un dispositif médico-social, 
issue de l’association AFDAIM ADAPEI 11.
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Comment ?
Les professionnels de l’Éducation 
nationale nous font parvenir une 
demande d’intervention.

Après réception de ce document et de 
votre consentement parental, l’EMAS 
rencontrera l’équipe enseignante afin 
de comprendre au mieux la situation de 
votre enfant.
- Des temps d’observations au sein de 
l’école peuvent être proposés.
- Avec votre accord, des liens seront 
faits auprès des différents professionnels 
intervenant auprès de votre enfant.
- Des réunions EMAS/école/famille/
partenaires extérieurs peuvent être mis 
en place.
- Des temps de présence de l’EMAS en 
classe pour aider l’équipe à mettre en 
place les outils et réflexions proposés.

► Ce travail d’échanges et de réflexions 
doit permettre de construire ensemble 
l’accompagnement le plus adapté aux 
besoins de votre enfant.

Nous accompagnons les professionnels 
tout au long de l’année scolaire.
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